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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-9374

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 25-9374

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-28386
08/03/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CIVISNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24974007700048N° National d'identification : 
Saint-PierreVille : 

97410Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

974Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'alimentation en eau potable du réservoir Chemin Salette depuis Condé Intitulé du marché : 
Concession.

45231110Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les travaux prévus au marché consistent en la construction d'une Description succincte du marché : 
branche d'adduction gravitaire DN500 pour alimenter en eau traitée le réservoir Chemin Salette sur la 
commune de Saint-Pierre depuis la conduite principale issue de l'UPEP de Dassy.

Prix des prestations : 40 % Valeur technique : 50 % Performance Critères d'attribution : 
environnementale :10 %

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 1- Titulaire RAZEL BEC REUNION, 20D Rue de l'Etang ZI Bel Air-97450 SAINT-LOUIS Lot 2- Titulaire 
HYDROTECH, 7 Rue Antanifotsy ZAC Ravine à Marquet-97419 LA POSSESSION pour un montant de 1 
198 357,78 euros HT
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27/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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